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Modalités d’évaluation_20230321

MODALITES D’EVALUATION DES ACQUIS DU BENEFICIAIRE 

1 EN COURS DE FORMATION 

Tout au long de la formation, le formateur valide la compréhension de même que l’acquisition 
des connaissances et compétences du stagiaire. Il pourra s’agir de techniques de demande de 
reformulation, de « feedback » sur les thèmes abordés, de sondage en cours de session ou 
encore de mise en situation. 

2 A L’ISSUE DE LA FORMATION 

Chaque formation est clôturée par une évaluation des acquis des stagiaires. Cette évaluation 
est effectuée au moyen d’un QCM d’environ 20 questions, organisé en fonction des objectifs 
définis pour cette formation. Le corrigé est donné en séance. 

3 UN MOIS APRES LA FORMATION 

Un mois plus tard, le cabinet GUIMET AVOCATS transmet deux questionnaires : 

- un questionnaire d’appréciation par la société bénéficiaire de la mise en pratique de 
la formation par le stagiaire 

- un questionnaire d’appréciation de la mise en pratique de la formation par le stagiaire 
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